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OUJOURS la même histoire: 
quand le travail n’est pas fait à 
temps, bien mené et en trans-

parence, cela devient un pataquès po-
liticien, où on peut raconter n’importe 
quoi sur n’importe qui. On sourirait si 
le Maroc et les Marocains n’en étaient 
pas les victimes directes.

C’est le cas de la libéralisation de 
l’essence. 

Autrefois,  une libéralisation  de 
produits aussi anodins que les pâtes 
était expliquée pas à pas, pour tout 
le monde. On savait tout, l’avant, 
l’après; on savait les risques de dé-
rapages et comment on ferait pour 
revenir sur le bon chemin.

Aujourd’hui, rien. Pourtant, 
c’étaient deux ministres PJD qui 
étaient à la manœuvre, les affaires 
économiques et l’énergie, plus leur 
chef, PJD lui aussi. Aucun d’entre eux 
ne peut prétexter des divergences par-
tisanes pour se dédouaner de l’opacité 
de cette affaire. Ou pire encore, lais-
ser entendre des divergences avec le 
Palais, comme ils le font si souvent.

Pourtant, il n’y a pas que l’opacité 
qui pose problème dans cette affaire.

On commence à voir qu’un point 
central n’a pas été réglé ou a été mal 
réglé: les stocks de sécurité. C’est 
d’ailleurs ce point que les distribu-
teurs utilisent pour justifier leurs prix 
élevés: «Que ferais-je si le prix du 
brut augmente? C’est la rançon de 
votre sécurité».

Sauf que si le gouvernement avait 
été un peu plus compétent, s’il avait 
ouvert les archives ou écouté les fonc-
tionnaires qui ne sont pas (encore?) 
ses affidés, il aurait posé autrement 
cette question des stocks.

C’est un service public. C’est 
l’Etat qui doit s’en occuper. S’il ne le 
peut pas, alors il y a des procédures 
très précises pour déléguer et suivre 
mois par mois cette délégation.

L’Etat marocain et son administra-
tion ont fait cela pendant des années 
et des années, sans difficulté. Mainte-
nant on ne saurait plus faire?! Qu’est-
ce qui se passe?❏
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Voir pages 8 & 9

• Le déficit devrait être divisé par deux 
en quatre ans

• Excepté la compensation, les efforts 
sur les autres dépenses sont peu visibles

• Un facteur de risque: 
Concentration des recettes de l’IS 
sur une poignée d’entreprises

■ A Mehdia, la première ville 
durable pour... 2,5 milliards de 
dollars?

■ Energies renouvelables: Les 
investissements sont là mais pas 
encore la rentabilité

■ Casablanca/Marché des œufs: 
encore une affaire de spoliation 
foncière?

 Voir page 6

 Voir Analyse pages 3 à 5

 Voir page 12

La CIMR durcit ses conditions
Retraite

ÈS le 1er janvier 2017, la 
CIMR se transformera en 
société mutuelle de retraite. 

Cette mutation s’accompagnera de 
plusieurs changements. L’un des 
plus importants est la suppression 
de la possibilité de remboursement 
des cotisations salariales pour les 

personnes qui quittent définitive-
ment leur employeur. Elles devront 
dorénavant attendre l’âge de départ 
à la retraite, au minimum 50 ans, 
avant de pouvoir y prétendre. La 
Caisse a également réajusté les 
coefficients d’anticipation et de 
prorogation.❏
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Le budget revient de loin!
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